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� Recommandation du CNSBEAE (2011) : « Le 
Canada a besoin, pour des raisons liées à la 
santé, au bien-être économique, à la sécurité et 
au commerce, d'un programme national de 
surveillance de la santé des animaux 
d'élevage ».

� Présentée aux représentant des gouvernements 
et de l'industrie, sous le titre « La surveillance 
de la santé des animaux d’élevage dans une 
période de transition ».
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� Le Conseil des médecins vétérinaires en chef 
(CMVC) a été chargé de mettre sur pied une 
organisation fondée sur un modèle collaboratif 
pour superviser le programme recommandé.

� Le CMVC a demandé à Jim Pettit and Associates 
Inc. de présenter un cadre assorti d'un mandat 
concernant une organisation chargée de 
coordonner et de régir le système de surveillance 
de la santé animale au Canada.
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1. Le cadre d'un système collaboratif de 
surveillance globale de la santé des 
animaux d'élevage traitant du :

2. Mandat d'un organisme assurant la 
coordination et la supervision nationale de 
ce système.
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Positionner la surveillance dans le système canadien de santé des 
animaux d'élevage
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Composantes au sein de l'unité organisationnelle (CSSA) - Eléments



� Raison d'être de l'organisation
◦ Le CSSA améliorera la surveillance de la santé des 

animaux au Canada en
� Assurant la coordination et la gouvernance;
� Obtenant l'adhésion des parties prenantes;
� Obtenant le financement et l'affectation des fonds 

nécessaires de manière équitable;
◦ Intégrant efficacement la surveillance, et les éléments et 

programmes connexes, dans le contexte plus large du 
réseau canadien de santé animale;
◦ Reconnaissant les programmes qui répondent aux 

activités nécessaires de surveillance, par exemple, 
collecte, compilation, analyse et diffusion;
◦ Définissant les méthodes et les procédés de diffusion 

appropriés des extrants de surveillance, aux bons 
destinataires.

7



� Rôle de l'organisation
◦ Le CSSA est un outil destiné à aider les parties 

prenantes. Il rend compte aux parties prenantes par le 
biais du CNSBEAE/CAE. Il ne s'agit pas d'un organe 
décisionnel en soi, sauf si la décision lui a été confiée 
par le CNSBEAE/CSA.

� Propriétaires / parties prenantes

� Positionnement et statut juridique 

� Structure hiérarchique

� Gouvernance interne (surveillance)

� Composantes du cadre

� Protocole non contraignant
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1. Qu'un « champion intérimaire » soit engagé 
pour déterminer s'il existe de l'intérêt pour le 
cadre de Surveillance de la santé animale au 
Canada et un appui pour le développement d'un 
plan de mise en œuvre; en consultant 
individuellement les dirigeants des 
organisations parties prenantes, à l'aide d'une 
trousse de documentation clairement articulée 
et concise qui énonce le cadre de l'organisation 
et la manière dont il permet la coordination 
nationale dans le contexte du problème ciblé et 
des énoncés de vision.
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� Qu'un « coordinateur de la surveillance » soit engagé 
par le CMVC et qu'il travaille sous l'autorité du 
CNSBEAE en attendant de recevoir une formation du 
CSA, afin de : développer le mandat et le plan de 
mise en œuvre, aider à mettre sur pied le Comité 
permanent de liaison du programme et le Groupe de 
travail sur la surveillance, établir des liens entre les 
différents éléments et programmes de surveillance , 
faciliter le développement d'un plan stratégique de 
surveillance de la santé des animaux au Canada, et 
éventuellement mettre sur pied un programme de 
reconnaissance pour les programmes de surveillance 
ainsi qu'un plan de diffusion des résultats.
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� Que le CMVC (composé de représentants du 
gouvernement fédéral et des provinces) 
poursuive son rôle de catalyseur de 
changement.
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� Développer ou établir les éléments suivants, dans un 
environnement de collaboration, sous la conduite du 
champion (intérimaire) et avec le soutien du 
coordonnateur de la surveillance, avec l'approbation finale 
du conseil d'administration du CNSBEAE/CSA:

◦ Un plan de mise en œuvre du CSA qui sera élaboré en l'an 1 et mis en œuvre au cours des 
deux années suivantes, et comprenant ce qui suit;

◦ Un mandat, utilisant les termes énoncés ici comme point de départ;
◦ Un Comité permanent de liaison du programme et un groupe de travail de surveillance;
◦ Un lien d'autorité pour le RNSSA, dans le cadre du CSA;
◦ Un Plan de diffusion, pour la distribution des résultats de surveillance aux bénéficiaires 

appropriés, si ce point n'est pas traité dans le plan stratégique;
◦ Le plan stratégique du système national de surveillance de la santé des animaux au Canada;
◦ Le processus d'évaluation et de reconnaissance des programmes de surveillance, s'il n'est 

pas traité dans le plan stratégique; et
◦ Les catégories de maladies à traiter en priorité, si ce point n'est pas traité dans le plan 

stratégique.

12



� Le sous-comité qui travaille sur ce projet a défini deux options possibles 
en réponse au rapport:

1. Ne prendre aucune autre mesure à ce stade et attendre de voir le 
résultat des autres initiatives qui seraient nécessaires pour mettre 
pleinement en œuvre les recommandations. Les autres initiatives 
comprennent des travaux sur la gouvernance par le Conseil national 
sur la santé et le bien-être des animaux d'élevage et le réseau 
régional de santé animale de l'Ouest canadien.

2. Commencer à travailler en vue d'un système de surveillance de la 
santé des animaux coordonné au niveau national, en se servant du 
rapport comme guide pour les activités futures. Si cette option est 
retenue, comment le CMVC devrait-il procéder?
� Quelles sont les solutions potentielles?

� Quel sera le rôle du CMVC? 

� Quelles seront les prochaines étapes?
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� Le CMVC recommande que le RNSSA joue un 
rôle accru dans un système national intégré 
pour la collecte, la sauvegarde et le partage 
de données.

� Le CMVC cherchera le moyen de mettre en 
place un coordinateur de la surveillance 
attaché à ce dossier.
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